
Socim Til«enua cl Le Prisident du Gouvernement du Territoire de la Polynisie
Fran,aise -

decision of the Tribunal de Premikre Instance de Papeete, Ordonnance de 1·6#,2,
6 dicembre 1993

H Lenoir* and A Moyrand**

Le fonctionnement des institutions territoriales de la Polyndsie fran,aise donne trN

souvent l'occasion au juge nafurel de l'Administration d'intervenir pour trancher les

conflits opposant les acteurs politiques.1 Il en va de m@me -mais dans une moindre mesure-
pour le juge judiciaire puisque celui-ci peut @tre amend h pdn6trer dans le champ des litiges
administratifs lorsqu'il est sollicitd sur le fondement de la thdorie de la voie de fait. Mais
dans cette demi&re hypoth&se, les requdrants sont frdquemment ddbout@s car les conditions
de la voie de fait ne sont pas raunies. L'ordonnance de rtfdrd rendue le 6 ddcembre 1993 par
le tribunal civil de premi&re instance de Papeete s'inscrit parfaitement, A l'occasion d'une
affaire peu banale de refus de publication de ddcrets, dans cette tendance.

On sait que le r6gime 16gislatif des territoires Outre-Mer diff&re de celui rdgissant les
autres collectivitds de la Rdpublique frangaise. Au titre des particularitds figure notamment
la ndcessitd d'une promulgation et publication locales des lois et ddcrets soumis A la
spacialita 16gislative. En effet, en plus de leur publication au Journal officiel de la
Republique fran,aise, les lois et ddcrets doivent faire l'objet de la part du Haut-Commissaire
de la R6publique, d'une promulgation et publication au Journal officiel de la Polyndsie
fran,aise2 U.O.P.F.). Et ces formalit6s sont indispensables puisqu'elles conditionnent
l'entrde en vigueur et l'opposabilita des normes 6tatiques.

Or sur le fondement de la loi du 30 septembre 1986 relative h la libert6 de
communication, la socidtd T616fenua souhaitait exploiter "un r6seau de tdlddistribution de
services de radiodiffusion sonore et de t616vision". Mais si cette 16gislation avait bien
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satisfait aux formalitds de promulgation et de publication locales, tel n'dtait pas le cas des
deux d6crets d'application, datant l'un de juillet 1992, l'autre de juillet 1993. Sollicitd & de
nombreuses reprises tant par la socidt@ T616fenua que par diverses communes souhaitant
bandficier des avantages d'un rdseau cabld de t616vision, le reprdsentant de l'Rtat n'a
promulgud les deux ddcrets que le 2 novembre 1993. Mais en revanche la publication n'a pas

eu lieu, comme prdvu, dans le numdro du Journal officiel suivant cette date, soit le 4
novembre, ni d'ailleurs dans ceux des 11 et 18 novembre. Ce retard s'expliquait par le fait
que les autoritds territoriales, qui ont en charge le service de la publication du Journal
officiel, ne souhaitaient pas procdder h la publication de ces deux d@crets. Fort mdcontent en
effet de ne point contr61er ce secteur de l'audiovisuel, le Prdsident du gouvernement du
territoire avait tentd par de multiples moyens -dont la presse locale s'est largement fait
1°dcho- de s'opposer A l'aboutissement du projet de tdldvision propos@ par la socidt6
T616fenua. Aussi le 18 novembre 1993, cette derni&re assigna-t-elle devant le juge civil des
r6fdrds le Pr6sident du gouvernement du territoire dans le but d'obtenir la cessation de la
voie de fait dont elle s'estimait @tre la victime.

Le juge judiciaire devait done apprdcier si le Prdsident du gouvemement du territoire, en
tentant de s'opposer h la publication de dacisions ressortissant a la compdtence de l'Rtat,
avait commis une voie de fait.3 A cette question, le tribunal, apris avoir rappe16 la
definition classique de la voie de fait - Il s'agit d'une "atteinte particuli*rement grave,
port@e par l'administration, aux droits fondamentaux des citoyens et insusceptible de se
rattacher h un pouvoir 16gal de l'administration"- a r6pondu par la ndgative. Mais le juge de
premiore instance aurait-il tranchd dans le m@me sens -en Vesp&ce la ddcision nous semble
incontestable- si d'une part, les autoritds territoriales s'@taient refusdes A publier des
normes ressortissant A la compdtence du territoire et d'autre part si le blocage du processus
de publication -de normes 6tatiques ou territoriales- 6manait du reprdsentant de l'Etat?4
Bien que ces derni&res questions n'aient pas 6td soumises au juge, il semble int6ressant A
l'occasion de ce contentieux, de s'interroger d'une maniere g6ndrale sur le refus de
publication de ddcisions tant territoriales qu'dtatiques et quel qu'en soit l'auteur: autorit6s
territoriales ou Haut-Commissaire de la R6publique. On constatera alors que dans presque

3 Ne sera pas comment6 le probleme relatif A la qualito A agir de la soci6td Tdldfenua, tant cette fin de non recevoir
soulevde par le territoire 6tait depourvue de pertinence; en l'occurrence le juge souligne le c6t6 absurde des
pratentions argudes en defense.

4 L'article 93 alinda 1 de la loi statutaire dispose que "Le haut-commissaire assure la publication au Journal
officiel de la Polynesie fran,aise des ddcisions ressortissant A la compdtence de l'Rtat, le Pr6sident du
gouvernement du territoire de celles ressortissant A la compttence du gouvernement du territoire, le president de
l'assemblde territoriale de celles ressortissant A la com#tence de l'assemblde territoriale".
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tous les cas de figure,5 le refus de publier des normes ne peut constituer un terrain d'dlection
pour la thdorie de la voie de fait.

Aussi, aprts avoir expos@ le cas d'esp*ce soumis au juge judiciaire polyndsien (I), nous

envisagerons toutes les autres hypoth&ses de refus de publication de textes normatifs (II).

I Le refus de publication dans Vaffaire socidti tilifenua 1 prisident du
gouvernement du Territoire de la Polynisie fran,aise

Aux termes de l'article 93 alinda 1 de la loi statutaire,6 les autoritds territoriales

assurent la publication des dacisions qui entrent dans leur domaine de comp6tence. En
revanche elles n'ont pas A s'immiscer dans le processus de publication des dacisions

ressortissant & la comp6tence de l'Rtat puisque la loi ddsigne le Haut-Commissaire comme
l'autorit6 habilitde A procdder A cette formalitd. C'est pourtant au sujet d'un cas de

publication de normes itatiques qu'il 6tait reprochd au president de l'ex@cutif du territoire

d'avoir commis une voie de fait. D@s lors, et quand bien m@me les agissements du Prdsident du

gouvernement du territoire 6taient ddpourvus de toute base 16gale, il @tait a peu pras certain
que celui-ci ne pouvait @tre l'auteur d'une voie de fait.

Pour affirmer qu'en s'opposant & la publication de ddcrets une voie de fait avait 6td
rdalisde, la socidt6 T616fenua devait d6montrer tout d'abord, que l'action du Prdsident du

gouvernement du territoire portait atteinte A une libertd fondamentale -ce qui @tait loin

d'@tre dvident- (A) et ensuite, que cette action 6tait insusceptible de se rattacher A un pouvoir
de l'Administration (B).

A Sur Vexistence d'une violation d'une libertdfondamentale

Le refus de publication des d@crets porte-t-il atteinte & une libertd publique

fondamentale? Cela ne fait aucun doute pour le juge de premi&re instance: "en l'esp6ce, il est

certain que le d6faut de publication des ddcrets du 24 juillet 1992 et du 22 juillet 1993 fait

grief A la soci@t6 T616fenua". Pourtant, en la mati&re on pouvait dmettre de s@rieux doutes.

En effet, s'il est vrai que l'absence de publication des textes r6glementaires privait la

sociata demanderesse de la possibilita du ddp6t d'une demande d'autorisation d'dmettre7
auprh du Conseil Supdrieur de l'Audiovisuel (C.S.A.), la Cour de cassation,8 censurant un

5 Il n'y aurait qu'une exception. infra. II A.

6 Voir note n 3.

7 Il est clair que l'obtention de cette autorisation dtait en partie conditionnde par la publication de la
r6glementation.

8 Cass civ lere, 4 decembre 1990, Office des Postes et Teldcommunications 0/ Association dite Radio Maohi, ICE
1991, II, n 21692, p 221, note Yves Brard.
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arr@t de la Cour d'appel de Papeete,9 avait jugd que "le droit de diffuser des dmissions
radiophoniques, dont l'exercice se trouve subordonnd h une autorisation administrative, ne

peut @tre tenu, en l'absence de cette autorisation, pour une libertd publique fondamentale

dont la m6connaissance constituerait une voie de fait". D'ailleurs, il convient de remarquer

que la socidt@ T61@fenua n'invoquait pas "la libert@ de communication" mais plut6t celle de

"la presse" -certainement pas en cause en l'esp&ce- parce qu'A de maintes reprises les

juridictions avaient admis que toute atteinte A cette libertd fondamentale constituait une

voie de fait.10 Mais le juge des rdfdrds a, A juste titre, requalifi6 le droit fondamental en
cause en estimant qu'il s'agissait d'une atteinte h la libertd de communication: "le caract&re

fondamental de cette libert@ a @t6 affirm6 de manibre pdremptoire h plusieurs reprises par le

Conseil constitutionnel, notamment dans la d6cision 248 DC du 17 janvier 1989 concernant
le CSA".

En procddant de la sorte, le juge Polynhien n'a-t-il pas m6connu la solution consacrde

par la Cour de cassation puisque la soci@t@ demanderesse ne disposait pas d'une

autorisation de diffuser des 6missions? En effet, la cour supr@me judiciaire laisse

supposerll qu'en mat*re de libertd de communication, il ne peut y avoir voie de fait que si la
victime des agissements de l'Administration est en possession d'une autorisation

administrative ddlivrde par le C.S.A.

Toutefois, en estimant qu'en l'espece il y avait atteinte & un droit fondamental, le

Tribunal civil n'a pas contredit le juge de cassation12 car, contrairement A l'affaire Radio
Maohi, la soci6t6 T616fenua ne se plaignait pas de l'arr@t de son activitd -puisqu'aucune

diffusion d'dmission n'avait encore eu lieu-, mais d'@tre emp@chde de pouvoir postuler auprjs
du C.S.A afin d'obtenir une autorisation d'6mettre. Certes, une interpr@tation stricte de la

jurisprudence de la Cour de cassation, pourrait conduire A soutenir qu'il n'y avait pas

atteinte A l'exploitation d'un service de communication puisque la sociata demanderesse

n'6tait pas en possession d'une autorisation ddlivrde par le C.S.A. et que partant aucune

libert6 publique fondamentale n'hit en cause. Mais ce raisonnement ne saurait @tre admis
car il confine A l'absurde: les personnes qui se seraient vues, par exemple, refuser la

ddlivrance du rdcdpissd de d6claration d'une association parce que l'absence de cet acte ne

9 Ch civ, 10 fdvrier 1989, Office des Postes et Telecommunications c Association dite Radio Maohi, ICE 1989, II,

n 21380, note Yves Brard.

10 TC 25 mars 1889, Dufeuille, Beep 412; TC 25 mars 1889, Usannaz loris, Eng p 414; TC 8 avril 1935, L'action
franqaise, c / Bonnefoy-Sibour, 11££ 1227, cond. Josse; 2 1935. III, p 76, concl. Josse; 2 1935, III, p 25

conclusions Josse, note Waline; RDP 1935, p 309, concl Josse, note Jaze

11 Par un raisonnement a contrario , cf note Y Brard, sous C cass, op cit, p 221.

12 Dont la solution, au demeurant, est loin d'emporter 1*adhesion puisque "subordonner la qualification de libert6

publique fondamentale A l'existence d'une autorisation ne parait (...) pas @tre le meilleur moyen d'assurer
efficacement la protection d'une libert© Yves Brard note sous Cass civ IJre, 4 decembre 1990, op cit, p 222.
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leur permet pas justement d'6tre reconnues comme une association ne pourraient pas non
plus se plaindre d'une atteinte A une libertd publique fondamentale.

Aussi peu importe qu'une libert@ fondamentale soit soumise A autorisation ou non
puisque, dans l'affaire soci6td T616#nua c/ Territoire de la Polyndsie fran,aise, il s'agissait
pour le juge d'intervenir en amont de la libertd, en dehors de toute pr@occupation
d'application concr&te de celle<i. Et c'est pourquoi, en ddcidant que le ddfaut de publication

des ddcrets portait de fagon patente atteinte & une libertd fondamentale, le juge polyndsien a
consacrd une solution qui nous parait pleinement satisfaisante.

B L'action du Prisident du gouvernement du territoire s'analyse-t-elle comme une

mesure insusceptible de se rattacher A un pouvoir appartenant & IAdministration?

Pour rdpondre A cette seconde interrogation, le juge des r6f6r6s a fort classiquement
estimd qu'il convenait de distinguer deux cas de figure, selon que l'acte du Pr6sident du
gouvernement du territoire dtait une "d6cision" ou un "agissement". On sait en effet qu'en ce
qui concerne les voies de fait par manque de droit -comme c'@tait le cas en l'espke- leur
existence peut rdsulter soit d'un acte administratif soit d'une opdration administrative.

Dans le premier cas de figure, ce n'est pas 1'6diction d'un tel acte qui suffit h caractdriser
la voie de fait mais son exdcution, c'est-A-dire un acte matdriel,13 ou une menace pr@cise et
imminente d'ex6cution. En d'autres termes ce sont les effets provoquds par cet acte qui
constitue la voie de fait. Et c'est pour mettre rapidement un terme A de tels effets, que la
compdtence de ces actions a 6ti attribude au juge judiciaire. En effet le juge civil -et tout
particuli&rement celui statuant en matitre de rdfird- poss@de "d'dnergiques pouvoirs
prdventifs et curatifs qui ne sont pas en principe susceptibles d'@tre mis en oeuvre par le juge
administratif contre l'administration".14 Dans le cas contraire ott aucune consdquence ne
rdsulterait (fun acte administratif m@me manifestement ill@gal, nul besoin de saisir le juge
judiciaire puisque l'annulation de cet acte ou sa d6claration d'inexistence pourrait aussi
bien @tre obtenue du juge administratif.15

En l'espece, pour que la voie de fait soit constitude, il efit fallu que le Pr6sident du
gouvemement du territoire soit l'auteur d'une ddcision de refus, explicite ou implicite, de
publication des ddcrets dans le J.O.P.F. Dans cette hypothhe en effet les cons6quences
rdsultant de cet acte administratif porteraient gravement prdjudice A la socidtd demanderesse

13 En ce sens Andrd de Laubadere, Jean-Claude Venezia, Yves Gaudemet, Traite de droit administratff, tome 1, 12e
adition, LGDJ 1992, p 360.

14 Rapertoire Dalloz de contentieux administratg Jacques Moreau, "Voie de fait", n 68.

15 Cf CE 31 janvier 1958, Std des Rtablissements Lassale, Rec p 63: annulation; TC 27 juin 1966, Guigon c/
Armies, Rec p 830, AIDA 1966, note A de Laubadere, p 547; D 1968, note J-C Douence, p 7, JCP 1967, II, n
15135, conclusions R Lindon: d6claration d'inexistence.
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puisque cette demitare ne serait pas fondde h invoquer l'application des derets. Or, comme le

constate fort justement le juge des rdfdr6s d'une part une telle dkision n'a jamais 6td prise et

d'autre part, il n'entrait pas dans les prdrogatives du Prdsident du gouvernement du

territoire de procader A la publication de dacisions ressortissant A la compdtence de l'Rtat:
"Il rdsulte des articles 91 et 93 de la loi du 6 septembre 1984 que le Haut-Commissaire a seul

qualit@ pour assurer la publication au JOPF des dacisions ressortissant de la compdtence de
l'Etat et que la seule prdrogative attribu6e au gouvernement territorial en la matilre est
aff@rente au droit d'etre inform€'.

Aussi, a priori, on ne peut qu'@tre dtonnd de ce que l'action diligentde par la Socidtd
T61@fenua ait 6td dirigje A l'encontre d'une autorit6 incomp6tente pour prendre une decision
dans le processus de publication de d6crets. Mais une telle demande est parfaitement
justifide si l'on consid&re a prdsent que la voie de fait r6sulte d'une opdration administrative.

De fait, les autorit6s territoriales ne faisaient pas myst&re de leur opposition & la
publication des d@crets de 1992 et 1993 parce que ces textes auraient probablement permis h
la socidt6 T61@fenua de rdaliser son projet de ttldvision.16 Le jour m@me 06 l'arr@td de
promulgation fut pris par le Haut-Commissaire, cet acte fut transmis au Prdsident du
gouvernement du territoire, mais il ne fut pas publid au Journal officiel local dans les d61ais
habituels. Se basant sur ce constat et des ddclarations des conseillers proches du
gouvernement, la socidtd demanderesse soutenait que le Prdsident du gouvernement du
territoire manifestait ainsi son intention de contrecarrer le processus normal de publication
des ddcrets. Une telle situation 6tait d'autant plus possible que l'imprimerie officielle du
territoire constitue un service, non dotd de la personnalitd morale, rattach6 au ministbre des
Finances et des R6forrnes Administratives du territoire de la Polyndsie Fran,aise. Aussi rien
n'6tait plus simple pour les autorit@s territoriales de suggdrer & ses agents de ne pas
procdder A la publication des dacrets.

Cependant le juge judiciaire rejetait cette argumentation en se basant sur le fait que la
preuve d'actes mattriels imputds au Prdsident du gouvernement du territoire n'dtaient pas
rapportde: "il n'est pas dtabli que des ordres ont 6td donn6s par lui au personnel de
l'imprimerie officielle". Mais A supposer que "1'intervention intempestive du Gouvemement
pour contrecarrer le processus de publication" ait pu clairement @tre demontrde, l'existence
de la voie de fait n'aurait pas pour autant 6t6 6tablie. On doit en effet approuver le juge des
rdfdrds lorsqu'il constate qu"'en toute hypothase, A supposer que de tels ordres aient et@

16 On doit signaler que ce cas de figure, aussi singulier soit-il, n'est pas le premier du genre. TA Papeete, 21 mars
1989, Territoire de la Polynesie fran,aise c/ Etat, Recueil de jugements, 1988-1989, Imprimerie Officielle, Tahiti,
p 53: La demande du Pr6sident du gouvernement du territoire tendant A l'annulation de l'ordre donnd par le
Haut-Commissaire A l'agent responsable de I'ddition du JOPF, de procdder A la publication d'une loi ainsi que
celle visant le refus de rapporter cet ordre, sont irrecevales car elles sont dirig6es contre une mesure d'ordre
int6rieur.
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donnds, ces directives ne seraient pas de nature A entraver le processus de publication des

ddcrets litigieux dans la mesure ou le Haut-Commissaire, dans sa sph*re de comp6tence

exclusive, dispose des moyens juridiques ad6quats pour passer outre A une rdsistance

d6pourvue de toute base 16gale".

Il ne faut pas confondre en effet deux 616ments: la comp6tence pour prendre une dacision

relative A la publication qui ne peut, en vertu des dispositions des articles 91 et 93 de la loi

statutaire, revenir qu'au Haut-Commissaire et la gestion matdrielle de l'activitd de

publication qui faisait partie des attributions du gouvernement territorial. D*s lors, toute

entrave A la comp@tence du Haut-Commissaire pouvait aisdment @tre surmontde et c'est ce qui
fut fait en l'espke. En effet le 2 ddcembre, le Haut-Commissaire a ordonnd la rdquisition du

directeur des publications du J.O.P.F. et des services chargds de la confection de ce journal

pour l'insertion de l'arr@td de promulgation des deux ddcrets et de ces deux ddcrets dans le

plus prochain numdro du Journal officiel local. Cette publication eut lieu effectivement dans
le J.O.P.F. du 9 ddcembre.

En supposant que cet ordre de rdquisition n'ait pas @t6 suivi d'effet, le Haut-Commissaire

aurait pu aussi supplder h la publication au J.O.P.F. par d'autres procadds valables de
publicit6. En effet, la jurisprudence administrative n'est pas formaliste:17 elle consid&re que
"si la publication roguli&re18 est impossible, tous les autres procadds permettant d'arriver au
m@me rdsultat, c'est-&-dire A la connaissance par les intdressds du texte les concernant, sont
admissibles"'.19 De fait, A de nombreuses occasions le juge administratif a estimd qu'en cas
de circonstances exceptionnelles, la publicitd des textes normatifs doit @tre considdrde

comme suffisante lorsque les intdressds ont 6td informds par affichage ou par notification

individuelle.20 D'ailleurs en l'esp*ce, seul importait que l'arr@td de promulgation fasse
l'objet d'une publication puisque les ddcrets ayant ddjh &6 insdr6s au Journal officiel

m6tropolitain il n'dtait pas nacessaire que leur texte soit reproduit au Journal officiel

17 Ni du reste la jurisprudence judiciaire: Cass civ 30 novembre 1864, D. 1985, I, p 186, citd par Fran,ois Miclo,
Le 'dgime Mgislatff des departements d'outre-mer et l'unitd de la Rtpublique, Economica 1982, p 194, Ainsi, en cas

d'urgence ou de circonstances exceptionnelle, la publicitt peut @tre effectude par tous les autres moyens prescrits
par le chef du territoire, Civ. 30 novembre 1804, DP 63, P; 186, citd par Fran,ois Luchaire, Droit d'outre-mer et
de la coopdration, PUF, 2e adition, 1966, p 279.

18 "Lorsqu'aucun texte n'a imposd un mode de publicitd ddtermind, il appartient au juge de rechercher si l'acte
rdglementaire a fait l'objet d'une publicit@ de nature a assurer son entr en vigueur et A faire courir le Mai de
recours. Si le mode de publicitd est ddtermind par un texte, le juge applique ce texte. Il s'agit dans le prenuer cas

de savoir si la publicite a dta suffisante; dans le second de dire si elle a tte reguliere", conclusions Mme Grdvisse

sur CE ass 12 avril 1972, Sieur Brier, Rec p 276.

19 Raymond Odent, Contentieux administratif, fascicule 1, Les Cours de Droit, 1976-1981, p 41.

20 Voir par exemple: CE ass 5 avril 1946, Sieur Rouy, Rec p 107; CE 18 novembre 1949, Sieur Plat, Rec p 488;
CE 23 juin 1950, Sieur Lacroix, Rec p 384; CE ass 12 avril 1972, conclusions Mme Gr6visse, Rec p 272-287;
note Pierre Delvolve, 2 1973, p 228-234; note J-M Auby, D. 1973, p 681-687.
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local.21 Enfin, inddpendamment de toutes circonstances exceptionnelles, le Conseil d'Etat a
estimd qu'une convention internationale destinde h rdgir la situation des populations d'un
territoire donnd n'6tait pas opposable aux dites populations faute d'avoir fait l'objet soit
d'une publication au Journal officiel local soit de tout autre proc6d6 de publicit6.22

Compte tenu des moyens juridiques dont dispose le repr6sentant de 1'2tat pour passer
outre aux dventuelles directives 6mises par les autoritds territoriales dans la perspective de
contrecarrer le processus de publication de textes normatifs, le juge des rdfdrds, en affirmant
que cette rdsistance abusive, bien que d6pourvue de toute base 16gale, ne constituerait pas
pour autant une voie de fait, a pris une d6cision parfaitement logique avec cette derniKre
th6orie. Il est en effet conforme h 1'6tat du droit et des principes qui r6gissent la r6partition
des comp@tences entre les deux ordres de juridictions, que le juge judiciaire ne puisse
p6n6trer dans le champ des litiges qui opposent des autoritds administratives entre elles. La
voie de fait n'a pas 6t6 conque pour rdguler les conflits internes & l'administration.
D'ailleurs les jugements ou arr@ts qui ont admis des voies de fait pour censurer des actes
r6gissant les rapports entre autoritds et agents administratifs sont fort rares -et tr*s
critiquds.23 Dans le m@me esprit on doit admettre qu'aucune voie de fait ne saurait @tre
constitude dans les rapports inter-administration -quand bien m@me, comme en l'esp&ce, le
comportement d'une institution s'avererait choquant au regard de ce que l'on peut attendre
du fonctionnement normal du service public-, c'est-&-dire mettant en relation des personnes
publiques distinctes. L'autonomie confdrde aux collectivites ddcentralisdes est contr616e et
sanctionnde par les organes de l'Rtat et les contentieux qui prennent naissance A cette
occasion appartiennent h leur juge naturel.24

21 En ce sens, cf les nombreuses jurisprudences judiciaires citdes par Fran;ois Miclo, op cit, p 194, notes 4, 5 et 6.
Voir aussi, Fran,ois Luchaire, op cit, p 279. Le juge administratif estime aussi qu'il n'est pas ndcessaire que le
texte soit reproduit dans le Journal officiel local s'il a ddjA fait l'objet d'une publication en metropole: CE 8 mai
1908, Bonnet, 229 p 470. Mais, il est vrai, comme le constate Franois Miclo, que la solution est moins dvidente

aujourd'hui pour la Polyn6sie frangaise et la Nouvelle-Caltdonie depuis l'entrde en vigueur des statuts du 6
septembre 1984, cf. Jurisclasseur civil, "Application de la loi outre-mer", n 162.

22 CE sect 7 ddcembre 1945, Socitte Ranc, Tiburce et Cie, Rec p 247; S 1946, III, p 29, conclusions Lefas.

23 Cf Alain Moyrand, note sous Papeete, Ch civ, 26 fdvrier 1992, JCP 1992, II, n 21926, p 339-340. De telles
decisions pourraient cependant s'expliquer (mais ne seraient pas pour autant justifides) si Von admettait qu'en
adoptant un comportement illigal, l'une des parties au conflit agit comme une personne privee ... Mais dans
cette hypothese le recours A la thdorie de la "denaturation" amenerait le juge judiciaire A porter une appreciation
des plus d61icates sur le comportement de l'Administration et en tout dtat de cause Ie tribunal devrait renvoyer A
la juridiction administrative l'apprdciation d'une telle question.

24 Et en l'esp6ce, il a St6 prtcisd que le reprdsentant de l'fitat avait pris rapidement des mesures qui se sont avdrdes
fort efficaces.
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Cas de refus de publication de textes normatifs

Les autres hypoth&ses de refus de publication de textes normatifs nous am&neront h

inguer le cas 00 cet acte est encore imputable aux autoritds territoriales -mais, A la

hence de l'esp*ce soumise au juge polyn6sien, sont ddsormais en cause des d@cisions

ortissant A leur propre compdtence- ; du cas oil le blocage du processus de publicita des

nes 6tatiques serait le fait du Haut-Commissaire. Cette analyse permet de souligner qu'en

lui conceme tout d'abord des autoritas territoriales, il est toujours possible de passer
·e aux agissements dont ces demi&res pourraient se rendre coupable et qu'en tout 6tat de

ge, pas plus le Prdsident du gouvernement du territoire que le Pr6sident de l'assembl@e

itoriale ne peuvent commettre de voies de fait lorsqu'ils tentent de contrecarrer le

cessus de publication de leurs propres ddcisions ; mais qu'en revanche en refusant de

ier cette carence, le Haut-Commissaire se rendrait coupable d'une voie de fait (A).

;issant en second lieu, du refus du Haut-Commissaire de procdder A l'insertion des lois et

rets dans le Journal officiel local, aussi regrettable soit-il, ce comportement est

reptible de se rattacher A un pouvoir lagal de l'Administration et dh lors le reprdsentant

ttat ne commet pas de voie de fait. Ce n'est pas dire pour autant que l'attitude du Haut-
nmissaire ne puisse pas @tre sanctionnde juridictionnellement; mais les actions ouvertes

victimes de tels abus ne peuvent @tre portdes que devant le juge administratif (B).

Sur l'application des rkgles de la voie de fait

On supposera A prdsent, qu'une autoritd territoriale refuse de procdder A la publication

d6cisions ressortissant & sa comp@tence.25 A priori, un tel cas de figure semble
icilement imaginable, mais le fonctionnement des institutions territoriales rdv&le parfois

pratiques pour le moins surprenantes26 _ et d'ailleurs il est topique de constater que ce
de figure a bel et bien dt6 envisagd par la loi statutaire.

Deux autoritds territoriales sont nomm6ment d6signdes par le statut du territoire pour

cdder h la publication de textes normatifs. Il a 6td prdcisd en effet, que le Pr6sident du
ivernement du territoire est charg6 d'assurer la publication des ddcisions arr@t@es par le

seil des ministres et que de m@me le Prdsident de l'assemblde territoriale se voit confier la

sion de publier les ddlibdrations votdes par l'assemblde ddlibdrante du territoire. En ce

concerne cette demi&re autoritd, il faut rdserver le cas sp6cifique ott, en vertu de l'article
ilinda 2 de la loi statutaire, le conseil des ministres du territoire viendrait & demander

Cf l'article 93 de la loi statutaire. Supra note 3.

Tel le cas par exemple du blocage des portes de l'assemblee ddlibdrante par son President afin d'emptcher que la

majorit6 des conseillers ne sibge, cf. Alain MOYRAND, note sous Cour d'appel de Papeete, 26 fdvrier 1992, op
Cit.
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une seconde lecture d'une d61ib6ration de l'assemb16e territoriale.27 Dans cette hypothase,
l'exdcution de la d61ibdration est suspendue jusqu'A la seconde lecture. On imagine aisdment
que tant que ce nouvel examen de la ddlibdration n'a pas eu lieu, le Prdsident de l'assemb16e

territoriale pourra se dispenser de proc6der A une telle publication.28

L'absence de publication de textes normatifs territoriaux du fait d'une volontd ddlibdrde

des autoritds territoriales -en supposant que ces textes rdglementent un domaine relatif aux

droits fondamentaux- ne constituerait pas non plus une voie de fait puisque la loi statutaire

A prdvu un mdcanisme juridique permettant A l'autorit6 de tutelle de surmonter cette

rdsistance: "a ddfaut de publication dans un ddlai de 15 jours des actes ressortissant & la

comp6tence du territoire, le Haut-Commissaire en assure sans ddlai la publication".29 On
retombe ainsi dans l'hypothase daja avoqude 00 une autorit6 administrative dispose de
moyens juridiques addquats pour passer outre h un refus de publication.

Mais si les autorit6s locales ne peuvent jamais commettre de voie de fait en tentant de

s'opposer & la publication de textes normatifs 6tatiques1 ou territoriaux, la m@me solution
ne saurait prdvaloir si le refus de publication de dacisions territoriales Smanait du
reprdsentant de 1'2tat. btant donnd en effet, qu'une disposition 16gislative fait express6ment
obligation au d6l6gu6 du gouvernement de se substituer h la carence des autoritds

territoriales, l'abstention de celui-ci s'analyserait comme un acte insusceptible de se
rattacher & un pouvoir de l'Administration. Constatant au terme d'un d61ai de 15 jours, que

les autoritds territoriales se sont abstenues d'accomplir une obligation 16gale, le Haut-
Commissaire doit procdder imm6diatement A cette publication des textes normatifs
territoriaux.32 Dans le cas contraire, l'abstention du reprdsentant de l'ttat serait
susceptible de former une voie de fait.

Mais nous allons voir que cette demiKre solution ne peut @tre invoqude lorsque le Haut-
Commissaire se refuse A procdder h la publication des textes normatifs 6tatiques.

27 La loi statutaire pr6cise que les actes de l'assemblde territoriale doivent @tre transmis sans d61ai au Prdsident du

gouvernement du territoire, cf art 74 al 1.

28 Le cas se serait produit une fois... et jamais cette seconde lecture n'a eu lieu. Ce qui a permis d'enterrer un acte

juga inopportun.

29 Article 93 alin6a 2.

30 Supra I B.

31 Supra I.

32 Il serait possible aussi d'envisager de sanctionner l'attitude des autorites territoriales. 11 est dvident que la loi
statutaire attribue A ces demieres une compttence lide (cf l'emploi du prdsent de l'indicatif). Mais cette sanction ne

pourrait @tre que l'annulation par le juge administratif de ce refus de publication.
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B Le cadre juridictionnel des actions ouvertes aux victimes d'un refus de publication

L'atude exhaustive des cas de refus de publication nous am&ne h envisager, en derni&re

hypothese, celui ou le Haut-Commissaire s'abstiendrait de publier des lois et ddcrets soumis
A la spdcialitd 16gislative.33 On constate alors que st h l'instar des prdrogatives conf6rdes
aux autoritds territoriales, le Haut-Commissaire ne dispose pas d'un pouvoir
discrdtionnaire mais au contraire d'une comp@tence lide pour publier les decisions

ressortissant A la compdtence de l'Etat, cette obligation juridique n'est enferm6e dans aucun
ddlai.34

Est-ce h dire pour autant que le reprdsentant de l'Etat puisse disposer d'un droit de veto
en s'opposant ind6finiment A la publication (et aussi A la promulgation) des textes? On sait

que la jurisprudence administrative a ddveloppd la notion de "d@lai raisonnable", pour

censurer l'Administration qui s'dvertuerait h mdconnaitre son obligation d'appliquer les

lois et Uglements.35 Toutefois, cette sanction de ce "retard anormal" A prendre les mesures
r6glementaires ou individuelles d'exdcution des lois et r&glements s'accommode de ddlais qui

ddpassent parfois plusieurs mois et ne saurait done @tre considdrde comme une mesure

efficace pour vaincre l'inertie de l'Administration.

Mais, le probl&me de l'obligation de publication (et de la promulgation) des textes

16gislatifs et rdglementaires n'est pas identique A celui relatif A l'obligation d'appliquer ces

m@mes textes. On peut comprendre que dans cette demi&re hypoth&se le ddlai puisse atteindre

quelques mois puisque l'Administration doit souvent @tablir des r@glementations -et dispose

33 Et il ne s'agit pas d'une hypothase d'dcole. De nombreux exemples sont donnes par la doctrine. Cf par exemple

1'6tude de Hubert Lenoir: "Le record en la matiere dtant ddtenu, si l'on peut dire, par la loi du 21 juin 1865

relative aux associations syndicales qui n'a dt6 promulgu6e que le 16 juin 1988, soit 123 ans aprKs", in "La

promulgation des lois et des ddcrets en Polynhe fran,aise", Communication lon de la Table Ronde: Etudes sur
le droit des pays du Pacgique Sud, Universitd Fran,aise du Pacifique, 28 mai 1993.Sur la m@me question voir

Yves-louis Sage 'De l'application des normes en Polyndsie Fran,aise", in Communication lors de la Table

Ronde: budes sur le droit des pays du Pacifique Sud, Universitd Fran,aise du Pacifique, mai 1992.

34 Certes, la circulaire du 21 avril 1988 relative A l'applicabilito des textes 16gislatifs et r6glementaires outre-met A

la consultation des assembldes locales de l'outre-mer et au contreseing des ministres charges des DOM-TOM

GORF 24 avril 1988, p 5457) prdcise bien que "le ddlai de publication (...) doit @tre aussi bref que possible" ...
mais ce texte n'a pas force obligatoire puisqu'il est dapourvu de valeur reglementaire.

35 Voir CE ass 27 novembre 1964, Ministre des Finances et des affaires aconomiques c/ Dame veuve Renard, Rec
p. 590, Conclusions Y Galmot; AIDA 1964, p 678, chron. M Puybasset et JP Puissochet; D 1965, p 632, note JM
Auby; RDP 1965, p 716, conclusions; CE 23 novembre 1979, Secrdtaire dttat aux anciens combattants d Le
Meillour, Rec p 431; CE 7 octobre 1981, Secrdtaire d'Rtat aux anciens combattants d Rpoux Briffa, RDP 1982,
p 1416; CE 15 f6vrier 1984, Ministre des affaires dtrang*res c/ Larivi*re, Rec T p 489; CE 24 juin 1992, M
Soulat, AIDA 1992, p 691, observations P Letourneur; CE 9 avril 1993, Std des auteurs des arts visuels, ICP

1993, IV, n 1534, p 181.
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pour ce faire d'une grande latitude36 - et que par ailleurs, s'agissant de l'obligation
d'assurer l'exdcution de textes de nature rdglementaire, celle-ci est subordonnde & la

condition que les dispositions h appliquer aient 6t6 16galement prise.37 En revanche
lorsqu'il s'agit, pour l'autorit@ administrative, de promulguer ou publier des lois ou d6crets,

le choix du moment n'est pas conditionnd par les m@mes imp@ratifs. En effet tout d'abord, le

reprdsentant de l'Rtat n'a pas & ddicter de nouvelles mesures ni mGme A modifier celles
contenues dans les textes qu'il doit publier. Ensuite, on ne saurait reconnaitre au Haut-

Commissaire le pouvoir d'aprdcier la 16galitd des normes 16gislatives ou rdglementaires qui

seront insdrdes dans le Journal officiel local puisque cela reviendrait A reconnaitre A une

autoritd inf6rieure au parlement et soumise au gouvernement, la possibilitd de suspendre

l'applicabilit6 des textes dmanant de ces organes.38 S'il est vrai que le reprdsentant de 1'£tat
s'est vu confier un contr6le de 16galitd, celui-ci ne concerne que les actes des autorit6s
territoriales.39

Ce n'est pas dire pour autant que le Haut-Commissaire ne peut disposer d'aucun choix du

moment pour accomplir les formalitds de promulgation et de publication. Si en principe

promulgation et publication doivent @tre faites "immddiatement, dh l'arrivde dans la colonie
[i.e. A prdsent dans le territoire] du journal officiel de la Rdpublique".40 l'ajournement de ces
formalitds peut "@tre justifid par les circonstances locales".41 Ainsi le Conseil d'Rtat, (lans
un arret Soci6td maiserie et aliments de B6tail, relatif & un d6cret fixant un r6gime douanier,

a reconnu que "dans les circonstances de l'affaire" un retard de trois semaines pour

promulguer et publier ce texte n'6tait pas anormal parce que les services du haut-
commissariat devaient procdder A une r6partition des produits entre les diff6rents bureaux
de douane.

36 L'autorit6 compttente peut ainsi "repartir entre plusieurs textes rdglementaires la fixation de ces modalit6s
d'application", CE 13 juillet 1962, Kevers-Pascalis, Rec p 475; D 1963, p 606, note JM Auby.

37 "Les mesures par lesquelles l'autoritj administrative differe la mise en application d'une r6glementation illdgale

ne sauraient @tre entachees d'illigalite", CE sect 8 janvier 1960, Laiterie Saint-Cyprien, Rec p 10.

38 Il serait pour le moins curieux que le Haut-Commissaire dispose en la matiere de davantage de pouvoir que le

President de la ]16publique lorsque ce dernier promulgue les lois. D'ailleurs un ministre qui donnerait l'ordre au
dal@gua du gouvernement de ne pas procdder A la promulgation d'un ddcret dmettrait un acte illdgal car comme
le faisait remarquer A juste titre le commissaire du gouvernement Fournier, "Si le ministre estimait que le ddcret
attaqu6 pr6sentait des imperfections, il lui appartenait de provoquer son abrogation", conclusions sur CE 26
juin 1959, Syndicat general des ing@nieurs-conseils, R/POM 1960, p 443.

39 Et en tout atat de cause, le Haut-Commissaire ne peut en suspendre l'applicabilite; il ne peut que les defdrer au

juge administratif.

4 0 Fran,ois Miclo, Le rdgime lagislatifdes dtpartements d'outre-mer et l'unit# de la Rtpublique, op cit, p 191.

41 Idern.
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Mais dans notre cas d'espke, aucun argument de la sorte ne pouvait @tre avance par le

Haut-Commissaire. L'ajournement de la publication des deux d@crets aurait 6t6 ill@gal.

Nhnmoins, la thdorie de la voie de fait, ne pourrait pas s'appliquer dans notre cas puisque

l'attitude du reprdsentant de 1'£tat consistant A refuser d'insdrer les ddcisions dtatiques au
Journal officiel local n'est pas insusceptible de se rattacher A un pouvoir de
l'Administration.42 La loi est sans doute mal faite43 - mais c'est la loi.

Toutefois, il serait possible de soutenir que le Haut-Commissaire commet une voie de fait

puisque des jurisprudences concordantes des juges judiciaire, administratif et des conflits'4
ont admis que tel est le cas lorsque l'Administration utilise de mani&re inad@quate des

pouvoirs qui lui sont confi6s pour l'exercice d'autres activitts.45 Concrutement, la personne
qui reprocherait au repr6sentant de l'Rtat de s'abstenir de procdder A la publication d'une
loi ou d'un ddcret, pourrait pr@tendre qu'un tel agissement est manifestement insusceptible de
se rattacher A l'exercice du pouvoir confdrd h l'Administration dans sa fonction de

42 "...Si l'Administration poss&de un titre qui lui permettrait d'agir, la qualification de voie de fait ne sera pas
retenue meme au cas 00 les agissements litigieux refletent un exces de pouvoir ou une confusion grossiere",
Rdpertoire Dalloz de contentieux administrat¢ Jacques Moreau, jurisclasseur, op cit, n 57.

43 Si & 1'6poque coloniale il 6tait effectivement difficile d'enfermer dans un delai ddtermind la publication des
decisions dtatiques, compte tenu de 1'6loignement des terntoires et des lenteurs des moyens de communication, tel
n'est plus le cas A l'aire du Fax. Das lors, il serait souhaitable qu'un delai pour proc6der A la publication des
d6cisions ressortissant A la compttence de l'Rtat soit imparti A l'autorite chargle de cette attribution. Quant A la
promulgation, non seulement elle constitue une procddure inutile mais sa constitutionnalitd est douteuse, voir
sur ce dernier point 1'6tude de Hubert Lenoir, op cit.

44 C cass lare ch civ 28 novembre 1984, deux arr@ts, D 1985, p 313, note C Gavalda; /CP 1986 11 n° 20600, note

M Lombard; RCDIP 1985, P 506, note G Peiser; RFDA 1985, p 760, concl P-A Sadon; TC 9 juin 1986, Eucat c/
Trdsorier-payeur gdn6ral du Bas-Rhin, Recueil Lebon, p 301; A/DA 1986, p 428, chron M Azibert et M. de
Boisdeffre; 2 1986, p 493, note C Gavalda; JCP 1987 II n° 20746, note B Pacteau; RDP.1987, p 1073, note J
Robert et p 1082, concl M -A Latoumerie; REDA 1987, p 53, concl; CE 4 mai 1988, Plante, Recueil Ubon, p
695; RDP 1990, p 913; RFDA 1989, p 194, note B Pacteau.

45 Ainsi le juge apprecie "le rapport existant entre la mesure contest6e et, non pas les pouvoirs de l'administration
en gin6ral, mais un pouvoir ddtermind, caractdrisd par sa finalit6" Chapus, Droit administratilgentral, tome 1,
7e 6dition, 1993, p 696.
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publication des textes normatifs. Toutefois, cette conception tr&s extensive de la notion de
voie de fait46 n'a -d*- probablement plus cours.47

Mais si la voie de fait ne peut censurer le refus du Haut-Commissaire de publier des

dacisions 6tatiques, d'autres sanctions, relevant de la comp6tence du juge administratif, sont
heureusement envisageables... A d6faut d'6tre -h@las- aussi efficaces. On pourrait tout

d'abord admettre que le Tribunal administratif puisse annuler le refus du repr@sentant de
1'2tat de procdder A l'insertion des textes dans le Journal officiel local. Bien qu'A notre
connaissance ce cas n'ait pas encore 6td soumis au juge administratif, il y a lieu de remarquer
que ce contentieux est fort proche d'un refus d'@dicter des r&glements ndcessaire A
l'application d'une loi ou d'un ddcret.48 pour ce faire le requ@rant devrait faire constater
par le juge que l'Administration a ddpass6 un "ddlai raisonnable". Mais le terrain du
contentieux de la 16galitd n'est pas la seule voie de droit ouverte aux victimes de la
mdconnaissance par l'Administration de son obligation de publier les textes normatifs. Les
justiciables seraient aussi fondas A invoquer que l'attitude de l'Administration est
gdn@ratrice de responsabilit6.49 D'ailleurs, tant en mati*re de promulgation que de
publication tardives, la Haute Juridiction administrative a admis que de tels agissements
itait de nature A engager la responsabilitd pour faute de l'Rtat.50

Socidtd Tildfenua c. Le Prdsident du gouvernement du Territoire de la Polyntsie
Fran¢aise

The legislative system for the French Overseas Territories differs from that of other
jurisdictions of the French Republic. One of the main differences relates to the need for
promulgation and publication at a local level of all statutes and decrees to which the

46 Elle revient en fait A censurer les d6tournements de pouvoix' ou de proc6dure gravement irr6gulier; ce qui a
favorisd et logitime une ten(lance naturelle du juge judiciaire -le Professeur Ren6 Chapus parle d"'6garements
judiciaires", op cit, p 693- A d6celer des voies de fait de mani&re excessive.

47 Cf TC 17 juin 1991, Madhaoui, /CP 1991, IV, p 391; TC 4 juillet 1991, Couach, ICP 1991, IV, p 392. Citant la
d6cision du Tribunal des conflits "Prefet de la Seine-Saint Denis contre Akiana" (ler mars 1993, D 1993, inf rap
93,/CP 1993, IV, 1132, observ M-C Rouault; DA 1993 n° 220), Etienne Picard souligne que celle-ci s'inscrit
'Wans un mouvement tendant a circonscrire les limites de la notion de voie defait qu'un certain nombre de jundictions
judicioires ont tendance a concevoir dejagon un peu indtterminde, et large en tout cas, suite a l'interprdtation abusive
de certaines jurisprudences du Tribunal des conflits lui mtme", /CP 1993, I, n° 3700, p 365.

48 CE 13 juillet 1962, Kevers-Pascalis, op cit.

49 11 y a lieu de souligner la encore l'analogie avec le contentieux du refus de prendre les mesures ndcessaires A
l'application des lois et ddcrets, cf CE ass 27 novembre 1964, Dame Veuve Renard, op cit.

50 CE sect 7 ddcembre 1945, Socidtd Ranc, Tiburce et Cie, op cit; CE sect 11 mars 1960, Soci6td Maiserie et
aliments de betail, op cit
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principle of legislative specialty relates. And so, in addition to their publication in the
Official Gazette of the French Republic, statutes and decrees must be promulgated and

published in the Official Journal of French Polynesia (JOPF) by the High Commissioner of
the Republic. These formalities are necessary pre-conditions since they provide the basis

for the entry into force of the legislation and for the practical effect of the State rules.

On the basis of the Law of 30 September 1986 relating to freedom of communication, the

Telefenua Company wished to develop "a network for the distribution of radio and

television services". Though requested on numerous occasions, both by the Telefunua

Company and various communities of French Polynesia which wished to take advantage of

cable television services, the High Commissioner only promulgated the two decrees on 2

November 1993. But the publication never took place as planned in the issue of the Ojficial

Gazette following (that is to say, of 4 November), nor in the Gazettes of 11 or 18 November.

The delay is explained by the fact that the territorial authorities, which have responsibility

for the publication of the Official Gazette, did not wish to publish these two decrees. The

President of the Territorial Government, who was very dissatisfied about his lack of

control of this particular sector of audio-visual communication, had tried in many ways to

oppose the fulfilment of the television project planned by the Telefunua Company. And so,

on 18 November 1993, the Telefunua Company laid a petition against the President of the

Territorial Government before the Civil Judge of the Court of First Instance with the object

of obtaining an order to stop the obstructiveness of which it believed it was a victim.

The President of the Court of First Instance in Papeete in his decision of 6 December

1993 had to decide whether the President of the Territorial Government in trying to prevent

the publication of the decisions which had emanated from the State in the exercise of the

State's jurisdiction had committed a wrong (voie defait). The court answered this question

in the negative: It referred to the classic definition of voie defait as "a particularly serious

harm caused by the administration which affects the fundamental rights of the citizens and

which is incapable of being attached to a legal government power".

In order to sustain the view that by opposing the publication of the decrees a harm had

been done by the President, the Telefunua Company had first of all to show that the action
of the Territorial President affected a fundamental freedom. It did not matter that the

fundamental freedom could be subject to permission since in the Telefunua case there was a

question of the judge intervening on behalf of liberty outside of any concern with the

concrete application of that liberty. And this is why in deciding that the failure to publish

the decrees amounted to a clear violation of a fundamental liberty, the Judge made a decision

which appears fully satisfying.

Secondly, the Telefunua Company had to establish that the action of the President was

incapable of relating to the exercise of a power by the government. Here the Judge, in a

typical traditional approach, held that it was necessary to distinguish two types of case,
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according to whether what the President of the Territorial Government did was a
"decision" or a "action". As far as "voies de fait" are concerned, where there is an absence

of right - as was the case here - their existence can result either from a administrative
statement or from administrative activities.

In the case in hand, in order for the wrong to be established, it would have been

necessary for the President of the Territorial Government to have made a writing which
refused the publication of the decrees in the JOPF expressly or implicitly. On this
hypothesis, the consequences of this administrative document would cause grave loss to the

plaintiff company since it would be unable to take advantage of the application of the
decrees. As was quite rightly established by the Judge, on the one hand such decision had
never been taken, and on the other hand it was not within the powers of the President of the
Territorial Government to publish decisions which were within the competence of the State
itself:

It follows from Articles 91 and 93 of the Law of 6 September 1984 that the High Commissioner

alone has the capacity to publish in the JOPF decision which are within the competence of

the State, and the only right given to the Territorial Government in the matter is the right to
be informed.

Also, a priori, it is surprising that the action commenced by the Telefunua Company had
been brought against an authority which had no power to take a decision in the process
relating to the publication of decrees. Such a petition is perfectly justified if the harm is seen
to flow from administrative action. The judge rejected this approach on the basis of the
absence of proof that the particular actions imputed to the President were not proved.

The other possible basis for the refusal of publication of legal documents leads to
distinguishing the case where the action can be imputed to the territorial authorities (but,
unlike the case before the Judge here, the decisions are those which are within the
jurisdiction of the territorial authorities), from the case where the failure in the publication
process is the act of the High Commissioner. This analysis emphasises the fact that as far as
the territorial authorities are concerned, it is always possible to go beyond the actions for
which the territorial authorities can be held responsible and that, in any case, neither the

President of the Territorial Government nor the President of the Territorial Assembly can
commit harm (voie de fait) when they try to obstruct the publication process of their own
decisions. On the other hand, in refusing to make up for this omission, the High
Commissioner is himself guilty of causing harm. Considering in the second place the refusal
of the High Commissioner to proceed to the publication of statutes and decrees in the local
Gazette - regrettable as that may be, this behaviour could be related to a legal power of the
government, and therefore the State representative could not commit a voie defait. This is
not to say, however, that the behaviour of the High Cornmissioner could not be controlled by
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a court, but the causes of action available to victims of such behaviour can only be brought
before the administrative courts.


